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Loire

CENTRE:GESTION

Fonction publigue
territoriale





Le Maire (ou le président) de …………………………………………,

Vu la Loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant sur les droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n°85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux Comités Techniques des collectivités territoriales et de leurs établissements publics,

Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié par le décret n°2012-170 du 3 février 2012, relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale et notamment les articles 4,4-1, 4-2,

Vu la 4ème partie du Code du Travail,


ARRETE

Article 1 : ……………………………………………est désigné en tant qu’assistant de prévention. Il est chargé, avec son accord et sous ma responsabilité de m’assister et me conseiller dans la démarche d'évaluation des risques et dans la mise en place d'une politique de prévention des risques ainsi que dans la mise en œuvre des règles de sécurité et d'hygiène au travail visant à :

· Prévenir les dangers susceptibles de compromettre la sécurité ou la santé des agents ;
· Améliorer l’organisation et l’environnement de travail en adaptant les conditions du travail ;
· Faire progresser la connaissance des problèmes de sécurité et les techniques propres à les résoudre ;
· Veiller à l’observation des prescriptions législatives et réglementaires prises en ces matières ainsi qu’à la bonne tenue des registres de sécurité de tous les services.

Article 2 :……………………………………………….bénéficiera de la formation réglementaire et des moyens et du temps nécessaires à l’accomplissement de sa mission.

Article 3 :………………………………………………..m’informera de toutes les questions de santé et de sécurité dont il aura connaissance et me fera part des difficultés rencontrées dans la mise en œuvre de ses missions.

Article 4 : Le Directeur Général des Services (ou le secrétaire Général ou le Secrétaire de Mairie ou le Directeur) est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et transmis au Président du Comité Social Territorial CST ou de la Formation Spécialisée en Santé, Sécurité et Conditions de Travail F3SCT du Centre de Gestion.

Notifié le ……………





Fait à …………………

Signature de l’agent 




Le Maire (ou le Président)

Affiché dans la commune/établissement le : 

Publié sur le site internet de la commune/établissement le :

Affiché au CDG le :
ARRETE N° 	 DU 


PORTANT DESIGNATION DE L’ASSISTANT DE PREVENTION








CDG42 – Service prévention – Modèle d’arrêté de désignation assistant de prévention – MAJ 07/2024

